
 

 

A/ Echéancier standard pour financement à crédit 

• 15% du prix de la propriété (TTC) à la signature du contrat 
préliminaire de vente dans les 30 jours suivant le paiement des frais de 
réservation. 
 
• 25% du prix de la propriété (TTC) dans les 6 mois suivant la 
signature du contrat préliminaire de vente. 

 
• 60% du prix de la propriété (TTC) dans les 15 jours précédant la 
signature du titre de propriété. 

 
 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

B/ Echéancier avec 2% de remise 
 
 

•  40% du prix de la propriété (TTC) à la signature du contrat 
préliminaire de vente dans les 30 jours suivant le paiement des frais de 
réservation. 
 
• 20% du prix de la propriété (TTC) dans les 6 mois suivant la 
signature du contrat préliminaire de vente. 
 
• 20% du prix de la propriété (TTC) dans les 12 mois suivant la 
signature du contrat préliminaire de vente. 

 
• 20% du prix de la propriété (TTC) dans les 15 jours précédant la 
signature du titre de propriété. 

 

  ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

C/ Echéancier avec 5% de remise 
 
 

•  90% du prix de la propriété (TTC) à la signature du contrat 
préliminaire de vente dans les 30 jours suivant le paiement des frais de 
réservation. 
 
• 10% du prix de la propriété (TTC) dans les 15 jours précédant la 
signature du titre de propriété. 

 


